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STRUCTURE ET PHYSIOLOGIE GÉNÉRALE DU CORTEX CÉRÉBRAL: 

L'ÉLECTRO-ENCÉPHALOGRAMME 

 
Les fonctions d'intégration du système nerveux central rassemblent toutes les opérations fondamentales qui ne peuvent être classées 

parmi les phénomènes d'entrées sensorielles ou parmi les activités motrices ou autonomes. De tels mécanismes nerveux sous-tendent 

essentiellement le cycle veille-sommeil, la conscience, le langage et la mémoire auxquels on peut ajouter l'apprentissage. D'autres mécanismes 

d'intégration comme ceux qui constituent les bases des schèmes élémentaires du comportement ou des émotions ont été étudiés dans le chapitre 

précédent. D'autres encore - les bases neurophysiologiques des schèmes complexes du comportement par exemple -ont été omis ou n'ont été que 
brièvement mentionnés parce que nous connaissons encore trop peu de choses à leur sujet. 

Une partie essentielle - mais non la seule - du système nerveux, impliquée dans ces tâches d'intégration, est le cortex cérébral, la 

partie la plus récente du système nerveux, phylogénétiquement parlant. Chez l'homme, il est si développé qu'il doit se plisser considérablement 

pour se loger dans la boîte crânienne. Nous décrirons maintenant la structure, les connexions et la physiologie du cortex cérébral. 

Les fonctions intégratrices du SNC seraient évidemment inconcevables en l'absence des systèmes sensoriels - mécanismes 

périphériques et centraux du système nerveux qui reçoivent les signaux de l'environnement et du milieu intérieur du corps (récepteurs), qui 

conduisent ces signaux (via les fibres afférentes) et qui traitent l'information recueillie (dans les centres sensoriels) ainsi qu'en l'absence des 

systèmes effecteurs (système nerveux autonome et motricité somatique). 

Les systèmes effecteurs ont été abondamment présentés dans les chapitres qui précèdent mais, pour des raisons pratiques, la 

description des systèmes sensoriels a été publiée séparément. Dans le présent chapitre, on fera éventuellement référence aux relations entre 

fonctions sensorielles et fonctions d'intégration du système nerveux. 

I. ANATOMIE FONCTIONNEL LE DU CORTEX CEREBRA L. - 

Les deux moitiés du cortex humain (les hémisphères) occupent la plus grande partie de la cavité crânienne ; le cortex est fortement 

circonvolutionné ; sa surface est faite de plis convexes ou circonvolutions (ou gyrus) séparés par des invaginations ou sillons (ou sulcus). 

Comme on peut le voir sur la figure 1, le tronc cérébral et le diencéphale (dont le thalamus et l'hypothalamus sont les composantes principales) 

se trouvent entièrement enveloppés par le cortex cérébral. Leurs positions relatives s'éclairent lorsqu'on examine des sections d'encéphales 
pratiquées dans le plan médian (figure 1B), dans un plan horizontal (figure 1C) ou dans un plan frontal (figure 1D). 

Chaque hémisphère peut être grossièrement subdivisé en quatre lobes (figure 1A) nommés en fonction de la position qu'ils occupent 

dans le crâne : lobe frontal, lobe pariétal, lobe temporal et lobe occipital (figure 1). Chaque lobe est constitué de plusieurs circonvolutions dont 

certaines (par exemple la circonvolution frontale ascendante du lobe frontal, sont déjà connues puisque nous les avons déjà mentionnées dans ce 
livre. Une telle division est purement anatomique et ne révèle rien au sujet de la fonction du tissu cortical. 

Il est par contre possible d'établir une subdivision fonctionnelle du cortex cérébral en étudiant les connexions efférentes et afférentes de 

ses diverses régions. Cette subdivision correspond à ce qu'on peut obtenir par observation des déficits cliniques qui accompagnent des 

destructions cérébrales. Nous savons déjà que la circonvolution frontale ascendante et la région qui l'entoure constituent le cortex moteur ; 
l'interruption des efférences qui lui correspondent, pratiquée au niveau de la capsule interne d'un côté du corps, produit une hémiplégie spastique 

- sévère atteinte aux capacités motrices. 

Les régions corticales qui sont l'aboutissement des voies sensorielles (elles ont subi un relais dans les noyaux sensoriels thalamiques) 

constituent le cortex sensoriel* (parfois dénommé cortex spécifique). La figure 2 présente ces régions chez quatre mammifères différents, dont 
l'homme. Par exemple, la circonvolution pariétale ascendante du lobe pariétal constitue la région la plus importante de terminaison des voies 

somatosensibles somesthésie) ; les voies visuelles se terminent dans la région occipitale ; et une partie du lobe temporal contient les terminaisons 

des neurones auditifs : ces deux régions se nomment donc cortex visuel et cortex auditif. Des destructions de ces aires centrales s'accompagnent 

d'une détérioration des sensations correspondantes ; cette détérioration peut aller jusqu'à la perte fonctionnelle (cécité corticale, surdité corticale). 

L'étude des terminaisons des faisceaux corticaux connus n'est pas épuisée avec l'identification des aires sensorielles spécifiques et des 

aires motrices. D'autres aires sont reconnaissables, qui interviennent dans l'interaction entre différentes aires corticales sensorielles et motrices. 

On les nomme en général cortex associatif (parfois aussi cortex non spécifique). 

Le cortex associatif chez l'homme, et même chez les singes anthropoïdes, occupe nettement plus de volume que les cortex sensoriel et 
moteur (figure 2). De plus, au cours de l'évolution, la taille globale du cerveau s'est accrue. Ces deux facteurs conjugués se traduisent par une 

nette augmentation absolue et relative des aires du cortex associatif. Ceci conduit à penser que cette partie du cortex joue un rôle dans les 

fonctions supérieures, intégratrices, du SNC telles qu'on les a définies au début du présent chapitre. Nous allons y revenir de manière plus 
approfondie. 
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Figure 1 - (Voir page suivante). Présentation des diverses régions du cortex cérébral et de leurs rapports topographiques avec les 
structures « sous -corticales. ».  
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Figure 2 - Vues lat érales de l'encéphale de plusieurs mammifères illustrant les aires occupées respectivement par les cortex moteur, 
sensoriel, d'association. Notez l'accroissement important du cortex d'association chez les singes anthropoïdes, tendance qui s'accentue 
encore chez l'homme. N'oubliez pas la différence considérable des tailles relatives de ces différents encéphales ; elle n'est  pas indiquée ici 
(d'après Stanley Coob).  

Connexions dans le cortex cérébral (figure 3) 

La majorité des afférences corticales provient des voies thalamo-corticales. En effet, toutes les afférences vers le cortex, quelle que soit 
leur provenance (organes sensoriels ou autres régions du système nerveux) subissent un relais dans le thalamus avant d'atteindre le cortex. Les 

efférences corticales se nomment fibres de projection. Les fibres d'association et les fibres commissurales sont particulièrement intéressantes : 

les premières unissent les diverses régions d'un hémisphère, les secondes unissent les deux hémisphères et passent surtout par le corps calleux. 

Les fibres d'association et les fibres commissurales sont ainsi soit efférentes, soit afférentes, selon que l'on considère l'un ou l'autre hémisphère. 

Histologie fonctionnelle du cortex cérébral 

Le cortex cérébral est une mince couche de tissu nerveux dont la surface est d'environ 2 200 cm2 (la surface d'un carré de 47 x 47 cm) 

et dont l'épaisseur varie entre 1,3 et 4,5 mm suivant les régions. Son volume est d'environ 600 cm3. Il contient entre 109 et 1010 neurones et un 

nombre important (mais inconnu) de cellules gliales. Dans le cortex, les couches contenant surtout des somas ne revendiquent alternent avec des 
couches principalement occupées par des axones : c'est pourquoi le cortex apparaît comme strié sur des coupes fraîches (figure 1). On distingue 

typiquement 6 couches en fonction de la forme des cellules et de leur organisation ; nous n'en dirons rien de plus ici. 

Les expériences histologiques et électrophysiologiques ont montré qu'un des faits prédominants de l'organisation fonctionnelle du 

cortex sensoriel et du cortex moteur, est une organisation fonctionnelle en colonnes. Des cellules ayant des propriétés similaires (si l'on en juge 
par leurs réponses aux stimuli périphériques, par exemple) sont « empilées » en colonnes, perpendiculairement à la surface corticale. La figure 4 

présente un diagramme simplifié de l'organisation corticale type. Apparemment, les couches superficielles I à IV servent d'abord à recevoir et à 

traiter les signaux afférents. Les efférents du cortex (fibre de projection, d'association et commissurales, cf figure 3) ont plutôt leurs somas dans 

les couches profondes V et VI, que l'on nomme pour cette raison sites d'origine des efférences corticales. 

L'organisation topique de la circonvolution frontale ascendante est un premier indice de la disposition anatomique en colonnes du 

cortex. Mais une organisation analogue s'observe dans la circonvolution pariétale ascendante - cortex somesthésique (figure 2) - et dans les 

autres aires sensorielles (bien que parfois organisation augmente de complexité). Des recherches au moyen de microélectrodes ont confirmé que 

l'organisation topique se maintient lorsqu'on pénètre perpendiculairement à la surface des couches successives. Des expériences de stimulation et 
d'enregistrement portant sur des régions très réduites du cortex moteur, ont montré que les colonnes corticales fonctionnelles ont des diamètres 
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de 1 mm au moins. Le détail des connexions entre neurones corticaux et le détail des analyses qu'ils effectuent sont encore très incomplètement 

connus. 

 
Figure 3 -  Connexions par fibres nerveuses dans un h émisphère (une moitié du cortex cérébral). Des fibres d'association relient entre elles 
les différentes régions d'un hémisphère. Dès fibres commissurales relient entre eux les deux hémisphères (elles passent surto ut par le 
corps calleux). Les hémisphères communiquer avec le reste du système nerveux par l'intermédiaire des afférences corticales. L es 
afférences vers les hémisphères passent par les faisceaux thalamo -corticaux.  

 
Figure 4 - Diagramme tr ès schématisé de la circul ation de l'information dans ie cortex cérébral. Les seules cellules représentées 
apparemment sont les cellules pyramidales et les cellules étoilées. Une cellule étoilée inhibitrice est représentée en rouge.  Les synapses 
excitatrices sont indiquées par des signes + ; les synapses inhibitrices par des signes -. 


